
PROPRIÉTAIRES

Vous avez un bien 

à (re)-louer ?

4 Avenue de Chambéry

à ANNECY

04 50 45 79 72

contact@pls.adil74.org

www.adil74.org

QU’EST-CE QUE L’ADIL 74 ?

L’ADIL 74 est une association agréée 

par le Ministère du logement.

Elle remplit une mission d’intérêt général 

sur les questions liées au logement. 

Elle est financée par l’ensemble des

partenaires publics et privés œuvrant 

dans ce domaine. 

Elle rend une information gratuite, neutre 

et personnalisée.
L'ADIL est là pour vous

conseiller gratuitement !!

A n n e c y  -  E g o r  M y z n i k  s u r  U n s p l a s h  

ADIL 74



Quelles sont ces mesures ?

des garanties pour mieux sécuriser

votre logement contre les risques

locatifs (impayés de loyers, dégradations)

L’ETAT, dans le cadre d’une mission 

de service public, a décidé de confier 

à l’ADIL 74, une mission d’information 

et de sensibilisation auprès des propriétaires

souhaitant (re)-louer leur (s) logement (s)

Quelles solutions 

de financement ?

Pour cela, l’ADIL a pour missions de vous :

Informer sur l’ensemble des dispositifs

qui vous permettront de (re) mettre

votre/vos logements sur le marché locatif

Accompagner dans vos démarches

Orienter vers les bons interlocuteurs

Vous pouvez bénéficier : 

des subventions 

de l’ETAT et des collectivités 

si votre logement nécessite des travaux

d’avantages fiscaux

de prêts
des possibilités de mise en location

(logement des jeunes, 

logement des salariés, etc.)

des informations juridiques 

sur la mise en location 

(location vide ou meublé, 

contrat de bail, diagnostics, etc.)

J a k u b  Ż e r d z i c k i  s u r  U n s p l a s h  


